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I. REGIME ~ CO:L-JVENS:IONS CO~:LECTIVES 

1 01 Di §1? Ü S i -!·J 0]1 S l r) (0•?-.l.~J=l~) is; ~.1J..l_P;.! 

Le ds cre t-l ')i dv 23 .ll. 44 :1 o 369, a dissov.s les organisa
tions syndicGles bnsCes sur la ~6cislation antérieure. Elle a 
cependant maintenu en vif;ueur. les c~).llVGntions collectives con
cluos par elles a.,i~·~si C}U8 les Sû~1tences de la macistrature du 
-~·re~vail en matiÈ'l'e c:e coT:.fli t cln travail int:)rvenues sous le 
ré:.)ime antério·,,r, tout au moins jusq ·. 1à modification par des 
conve:Gtions r..ouvcll. ~~s , 

La nor:.\'- -. ~ e co:ns ti t'J.tion énonce les princil)eJ qui, à 1 'ave
nir, dev~oLL rJ ir le statut juridique des orcanisations syn
dicales et dos conventicn8 collectives. 

1. 1 or aLi3ation synciicale 0t3t li't:re. La loi ne _:,eut lui 
im~oser que l'o~li~ation de l 1 0nro~istrement a~}r~s des offices 
compc}tents et cet enrc::f,istrer!lent r:e _;_~et:~t- être sol...,·.ds qu 1 à une 
seule condition, h sav0ir que las statuts de ces orcanisations 
les dotent d'une f"'lr,:~·~J,rdsation interne G.é:"tlOcrati:Jl::..e. 

Les o:r.~·ardsaticns sy:;l(~-'~,.cales s~J_t:.s:?aisant à ces conè.itions 
reçoiv0nt la .. l..'err:;•_.~:~rla::_:L t-5 jlJ.rid.:L~i_n:. ~lles peuve.:.1t conclure 
des convoütioEfl cclle;ct~v·:::s otli.~ ~toires pour tous les tra
vailleurs ;re1.1trn;Jt clans leur co:.-;_;>.~tence; ce~> co!" ... ve:'l·ciono doi
vent être conclu s ~,;ar 1u1o :::~6J é a:tioll u:::.d _,Ee fl1} aein èJ~ la
quE::llc les di .~'f·:rontc:_; ür.r~·a:-~_isa i.ioiJ.~:~ syndic:-\lf:s sont repré;_ 
sentéeo eu f'or~cti0n c!u r..om:.;re de Isurs affili(~s" 

Ces p?:'incipes cleva.icJ1t être r::i:·.~ 8I1 oeu·TO :r:D.r nno loi or
dinaire. [~ien c~ue Jiv'.::rs r,rotic;t3 ~d~~nt ét0 étu~liés ou soient 

~ ' . 
erlcore à l' étuëte, cette loi n'est p2.s erlcore i21.tt-:·vermo, de 
t :;,; J le s o ::::· t e q u 1 il n 1 e :xi s t e :pas en::; ore d 1 or __ : anis CL ti oH s y nd i ca 1 e 
qui, apr~s e~re~iJtreme~t, b6fi6fj_cie de la versonnalit~ juri
diq~e. Il ne v0ut dcnc PtrG co~clu de conventions ~~l~eotives 
ayant l;.t force o1.:;li,:T.toi:'e à l',§:·E;_rè~ dc:J to·J.s les iùot.""éressés, 
ainsi que: pr0vu ci-c:es :Tus. 

·Les or;::o_ni sa ti:-..::~s s:r:1di cal es ne sont de-ne que c~es asso
ciations d.e fc-"i t et los convcn.t ions c.oll e ct ives conclues par 
elle8 ~ souJi.iSE::3 anx nor ·es eér~érales dn ùroi t civil svr les 
convention;:;, ,ï t obligen~~ que les e.rnployeur~; et les troovai11eurs 
a(~hé:;re~1ts à ·t.ù: organisa tian sicna taire. 
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lTALIE 

de lo2 à lo6 

lo2 Champ d'apElic~tion de ces dis~osiJions lé~a~s - Industries 
où des oonventl.ons colleo~~ . .J?..§]l.Y..§E..t être , __ ç.c;>_~cl.J?..~..ê. 

.~.e rérime juridique rappelé ci-dessus vaut pour toutes les 
industries relevant de la Communauté. 

lo3 Défin~_t-ior;.J .. ~ .. la oç.E.Y_~iop _..9_9ll.~ctive 
A défaut de statut lécal officiel, les conventions collec

tives du travail sont des conventions de droit coMmun conclues 
entre, d'une part, une ou vlusieurs orcanisations de travail
leurs et, d'autre rart, une ou plubieurs associations d'em
ployeurs ou n1ême un ernplo::~eur priG isolément et tendant à dé
finir les conditions générales de travail. auxquelles se confor
meront les contrats de travail intervenus ou à intervenir 
entre les travailleurs et les employeurs adhéreuts à une orga~ 
nisation signataire. 

lo4 Dive.E_~.ê._9até ':.9-:r.~~-e~-~t~le..§ de CO!]ventions coll~_çtiv~.§_ 

lo5 

Aucune dis~osition lé ale ne per~ettant, j :squ!à présent, 
de confért~r force o li.~··a toire . ··énér::· le à certaines convention,s 
collectiveç·, il n'existe qu'une s~:ule catéc,o~:ie de celles,-ci 
les conventions collectives de fait, telles que définies 
ci-dessus. 

Conditions illises à l~ cc~(l~sion des conventions collectives 
Or?~~.ni~'!Ji<.?A~~~t.E.~?-0·: _de fonctir"1:1:Je::7!c;:-,_t des c~r;1;ili~ions, , 
paLl. tal. reS - 'vO::_'}-_q2:_t~..?..:..:.~-..ê:_~.;s_9}!~)-1. E:S f '2!_C' 8 C1 h .L 1 rT. to l.re generale 
pellt être conf~~~~--~-..]l~~~-C?S'..:.~.::_t;~~oYl coll'~~sj;j._:~~ 

.. uoune con~ition partic.li~re n'e~t uise ~la conclusion 
de conveütions co·' .. lecti-res, vu l'a·~!se~~oo de statt,_t légal. 

:1 snf::.it q\.~e les orc:anisations se l,-,_.tteï t d'accord pour 
r8. ·ler entre elles certain2s con~· itions de tre.vail et que les 
accords intervenus ne soient pas contraires à une règle lé~ale 
imp(rative. 

lo6 ~ffets des conventions collectives --------. ____ ._...,._... ... _,.,.,. __ ' ---
~ans les limites de leurs pouvoirs de représentation; les 

parties à la convention collective définissent librement le 
cha: p d'application territorial, industriel ou personnel des 
conventions collectives. 

Au point de vue territorial, on peut donc conclure des 
conventions s'appliquant, soit à tout le te:rritoirè nati~na.l, 
sei t à une ré,~ ion ou une loc ali té déterminées. 



!TA LIE 

lo6 

D'autre part, ces co-nventio~,s peuvent êtrr' conclues par 
des organisations inter-professionnelles et s 1 appliq~er à 
l'ensemble de 1 1 écono~ie, soit à une partie plus ou moins im
portante de celle-ci. ::!:lles :?euvent aussi être conclues ].Jar 
des organisations n.a groupant que certa;i.nes catégories de 
travailleurs ou d'employeurs et s'appliquer à une industrie 
déterminée, celle-ci pouvant être définie de façon plus ou 
moins re~t~ictive. 

Ces oo~~~rentions peuvent aussi, soit s'a:_pliquer à l'en""' 
semble des J!ersoJ..nen occu~~ées dans leur champ d • application 
territorial et industriel, soit si~plement à certaines ca
tégories d'entre elles, tels les ouvrters, les em~loyés ou 
une ca tér;orie )artiCI".lière do travo.illqurs gsnér2.lement ap
pelés "intor:r.:lédiaires". On entend par là des travailleurs 
exerçant des fonctions qui ne les classeiLt _;_m.s da .. :s la ca té
gorie des employés rnttis requièrent cependant d8G a:9ti t:.~des 
plus grandes que celles qui sont exicées des ouvriers· 
Pour ce qui concerne l'application de la ld;;islation sur la 
protection du trav2il et la Sécurité Sociale, cea travailleurs 
sont cependant consid0rés comme des ouvriers. 

Selon l'article 2v77, al.2 du Code Civil, les dispositions 
d'un contrat individuel du travail qui dérogent à une règle 
résultant d 'uue cor;.vs:ction ccll·3ctj"ve, sont remplacdes par la 
disposi >ic,n corres_.?o~·Hlante de la convention collective, à 
moins qu'el los r1e soient :Plus favol··a·:-~les au travailleur que 
cette· dernière. 

Il en est ainsi pour les cox;trc:lts individuels antérienrs 
à la oor,yention co: lec·\.ive comme pour ceux q_ui interviennent 
après sa c.:nlCl·u,si· ll. 

Ce·cte r0ttle nt:· vaut ccl)e:l.dard; qu'à 1' t~gard des contrats 
individuels interv~:··,ns entrr-~ u:;·1 employenr et nn travailleur 
meJJ.:brœ d'une organisr .. t ion po..rt i ~] à la c onvon. t inn. 

~lle reste étra~~re aux ~mployeurs et travailleurs qui, 
bien qne ·v" .. '.1tra:--1t dans le champ d'application cle la conver~
tio·n, r"' o.·~.· J ·~-rent ~.)as à cos o:rcani sa ~Lions. 

Dans ce cas cependant, la convention exerce une action 
indirecte. 

Ji, en effet, u~ employGur paie des r6munérations inf~
rieures aux mini~a résultant des conventions coll8ctives, les 
tribunaux considèrent qu'il y a violRtion de 1'a.rticle )6 de 
la Constitution selon laquelle l'employeur doit une r~munéra
tion en tous cas suffisante pour assurer a~ travcilleur et 
à sa famille une existence libre et digne. 

Après avoir annulé ce !;te clause du contrat individuel, le 
tribunal peut, en cons~quence, fixer un nouveau salaire sur 
base des mini~a résultant des conventions collectives. 

~~is c'est une thèse unanimement rejetée en Italie que 
la convention collective p-uisse acquérir force oblic;atoire 
générale en acquérant 1a valeur d'un usage. 
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ITALIE 

15o à 152 

151) APPLICATIONS Q.UI OWLET.f"l_Jf_AI'r_illLP.E CES POSSI:SILIT ~ê __ k,lp2AL~::s 

151 C9J}Yf.E.i~.2c"t~_lle~nt d' applic_?.ti_on eïl ce qui._conc,erne lês 
mat i_:.:I~.ê...-tr_2_:!:_t_9_~~--Slf:~J:~~.J-5l.?.~ .~9Jl~~--·~~J·~t~~-~L-~:Y_i: v~ni~ 

Pour cc qui concer-:ne le r-: :;:·L~'· .. eùt des conditions de tra
vail, il convient dG s' 011 ra:~)~ or t(;:r' en ordre l)rincipal aux 
cor~ventions suiv:J.n.t~~s : 

DanfJ l'j.J;~):..?.tr~b..:.?_....:.'}.J?J..~::.r..E:_, pour ce qui concerne les ouvriers., 
sont a.~..:plic:.tblfJS r:.·r.:.e corl7ontion cul:ecti"~'n~ nationale du 
28o).:)) et un accorè. chJ 1~;.4.55, Ov}~l.i-ci a.yant essentielle
ment pour but d 1 irJ.t,~:r:~rcr dr.u~s le salaire diverses allocations 
accordées a.ntôricUJ''~· Jent e:r;, fonction de 1 1 au~_-mento.tion du 
cof~t ùe la vie. 

Dans 1 1 L . ..,-.:~~.:.~.:~~5-~.:-.§J.~dJ~i.~.!-'L:.!.9Y~-' est en vie:uenr une conven
tion co] le· . · .. r: .J.u ~? . • :- . • 1<;48, co:-:})lt':tée par div.3rs accords 
parmi lesq:••;..._:3 il convient de sicrm.J,er ce1.t.X du: 

4. 4 • J.;~ 50 n1)plicn ble U'J.~ tr~ Y ai :.1 Em!'G apparJc ena.nt à. la 
cat8_ orie S.iJÔciale telle qu'elle est dèfinie o;u. n°lo6; 

- l,t;. 7 .1~·50 a;J;:,licnbl.e aux ouvriers affect0s à c!.cs tra
vaux iLtcrroittonts; 

- 26.7.1~5~ mett~nt en oPuvre l'accord inter-confédéral 
du 12.b,l0~-~ int~crant dans le salaire do base divers 
él~ôents de la rémun6ration et revisant le syst~me des 
zones de saJnir0s. 

'Gn t:t~c;..'Y'r:1 du 7.1~~.~55 a, er! outre, établi, concernant le 
ré;;;im,:' dE Té. ;,~..:.:1é.J.. ::t ti o ... ~ d,::;R m..;.~:ricrs sid~.Srurt:;is tes, des 
norr:l8S c.~.._:i eutrG.'"O:Tt~ en ~.rit,l.~E;J.::::' ~<.pJ.È!G t=..LCCOJ.:'cl d8fi;:d tif 
svr d 1 n.~ . ..t~rF;s r?~t7J es clcstinées à ~c;~"1i.>l6tor le contrat du 
2). 6 .1:74<:;. 

- UL. ae;-.::ord. ·lu 1:) •. :·!-.1~.')) a r~:v:ci.rYelé leo convc.ntl.ons na-
tl·o,···l""' nu ..... ,.. .. av ... ..;l -~e-"'1 1 .''' :-.. ç., .... · .; ...... ce Je -;::· 1 l') lc'~)LL et 

' J.l.Cl \~'0 ·: v ... ~. ~J.' V ~l •.\~·: 1:, ··•v.t\.:.c<.L-' ~ • " ).1..: '-•· ./~' 

a au~ne, te de ~,) ,_ les m~n1ma de r0mu~er~tlon résul-
tant de l 1 ac~ord interuonf6d~ral du 12.6.1954. 

I,a CG'i!.'."'8n·" .. i.;r ... eo i 1ccti.ve a.pJ!li;~o:ulB a ll ir1.du~~trie cha:;r
bonni.=:ro s 1 D1~J:.1i:...(t:t8 non Ge 1c·1:ent aux minee de clt2.:rbon r..1ais 
à 1 1 Gl!SOG"J 1.:-J.e ci.(}t> mine:3 italiennes ainsi qu 1 aux ét0.bJ lnstm0n.ts 
a~.; pré~lD..:t'· . ·~n de minerais et i~1stal1stions ;:::..nnc:~t:·s. Sont 
seule3 exu:.(.~, la production du métane et du ~6trole ainsi 
qt..éG les CPoJ~ri~.:l'GS de rnatériatlX de coEetruction• 

La convention a~.1Illicable à l 1 il1dt;.c trie de l'acier vaut 
pour l 1 ensŒnble d2 la rr.~éta.llur{:,ie, y co··:pris la :l-)rodt;.ction 
d'acier et la construction de mat6riol en acier ou en fer; 
elle 8nnruère ~ s1.:.r base des produits qu 1 ils f'n"br::.quent, les 
é ta1Jlis seP en ts qui püi .. Œ son al.J:Plica tion, s o~~tt co.,s idéré s 
comme relevant de la métallurgie ou ceux relevant de la 
sidérurgie. 

- 4 -
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!TALr~ 

15 3 Or ga~· isa ~ions signataires 

Les cc:·~ventions applicables à. 1' industrie mini:.-re ont été 
sirn6os, c c~ qui cc~cerne les employeurs, par l'Associazione 
I'in('raria It:.~li~:U1t~,, nd:HSront à la Confcd8razione Generale 
dell 1 I~dustri· It~liaDa. 

En ce qui coacerne les tre.vailleurs, elles ont été signées 
par 

l" la Li bora Federazione :!.talianG- Lavoratori Indr_strie 
Entrattive; 

2 ° la F'ederaz ione I·tal ia.na Le.vcra tori Industrie ~ :s t:L"a t ti ve; 

3° la Unione Italiana Lavor0to1i l iniere e C~ve 

1° la Confelera~irJnG I-talLJ,!Yj. :::'indicati Lavoratori; 

La corvcntio~! col1-::;G-'~iv-'.:> d '1 ba.so a:::Jlicable LI. 1' indust:rie 
de l'acie:e, c 1 es-t.-:\-<L'.-re ccl:l.s :::_-.,;. , _ _),C.lS'.-:~~1, est antérieure à 
la sciss:i..Jn S;'/L·J.ir~~-,18. Ll_:.c 38"t~ en consér~1_l}_G::-.Lce, sign6e en 
ce qui cc· __ ce:i:'YJ-~: Jo,~ t~·:.\':::d.J_}.~- .ll'~-' ·i~'~;r la J!edc-::r?.'?~::_o.:--:.e Ir.,r.~ï_eg:t.ti 

e Or)erni 1; Gts.ll".'i' :.ci, :..·.:·;:îl.i.~~c \ 2.~ Con~:sdcra~~lOrte Gc:r:.err;:;,le 
Ite.lLu:a dc:•l l.a·Io:.•o ct, c·r~ cc .~ 1 ::1 coccer:-:.e les er~~;:;lc·yeurs, par 
la Dele~--·,:Jzi(x,.e d~:,:;;i.i Ir:G.:_,·:. t:ri3.l.L ·:·::; tal:necc&nici, affili2e à 
la Co:rï.f eL~ !..::r:·: :~ i en:.,~ ·:.; .- :,·.· ·1:--::· .L=:. d.8l1 'l1:du stria. 

Les accorëLs \).1 t-::ri:);_ .. l,G ur~t <2t~ signés par les trc.is Qrga
nisationc .. vri~~c~. 

CependsLt, l'~co0rd iPteTconf6~6ral iu 12.6.1954 n 1a pas 
ét~ sicil6 par les repr~se~1t~:ts iH la CJnf~~c~azi~ne Ge~orale 
Italin.na del laïlOro r:w.in le :?r(s.L.i·.:.~1t de la Gonfi·~dust.ria a 
df:clF~:cé que l€'s tr!lvai1leu:r-s f'.vr:. ::. · _C'ili2s at'-:C or·r_-::·~-.-"i:Jations 
cor~trac-:·.a•lt0s en b6n(~·ri(;.i8J:Tli.::~.-:-. ~ .:~ca e~ae::.··_t, 

- 5 • 



ITALIE 

2oo à 2lo· 

II, DUREE DU TRAVAIL 

2oo SOURCES DE LA Rff:.~C:!::Ei~!!!.IJ?lt 

La réglement~; tiQn è..e la du:rée du travail ré sul te : 

... du décret du 15, ~: .• 1923 fixant la durée normale du travail à 8 h. 
par jour et ~ 48 h. par semoine; 

.. de la lo:i, du 3o.lo.l955 concer~·!ant les travaux extraordinaires; 

- des con':J'e:utions colloctiven. 

Un dé er et du ~::9. ;) .1957 avait rédui, t la durée hebdomadaire du 
travail à 4o h. mais oon a))i;liC~ition a été suspendue, 

2lo TRAVAILLEURS J3::I;NE~TICIAIRES 
·-~··---""'-~~ 

La lé:.islatia~ s 1 ~ __ plique à l'ensemble de 1 1 écononie italienne 
notamment à l 1 ens2mtle (es ind. stries rol~vant de la CornmuLaut~. 

Echal.J:)sn t 8. oOll a::··:;': ica ti on : le :·.:e ::t:onl1':·1 èl.iri~:.eant des en.,. 
treprises et le::; , ~-,rlis-vo.;ra.·~;t::urs air..si que le p0roonnel occupé à 
des travaux domesti~ues. 

On cor1sid~re comme personnel diri~e&nt les travailleurs pr~po
s~s à la direction technique ou ad~inistr~tive de l'entreprise ou 
d 1unc division de ce1le-ci et Sllp~ort~nt la res~onsa1ilité de la 
marche de ces services. Hentrcnt notammo1:.t da:;.1s celcte catégorie : 
les gérants, les dir>ç;ctoF:'s tecluiques 0"\..l. ad.:,d:dstratifs, les 
chefs de bureau et les c~1efs d' éi,lUilJeG qui ne )rennent q_u' excep
tionnellement part au travail .manuel, 

Par c0r.:tre, les disrosi ti ons des conventions collectives valent 
pour 1' ensemble des travail1 eurs rentrant danG leur char.1p d' appli
cation ainsi q1e précisé ci~dessus ( no lo6 ) 

.. 6 .. 



ITALI:C 

22o 

22o DEFI~\fr.L~IoN DU :rRAV.AIL DONT LA DUREE ES-I' RIGLEI.:ENTEE 

Dans les mines, la durée du travail se calcule pour les 
ouvriers du fond, depuis l'heure d'entrée jusqu'à l'heure de 
sortie du puits. Le repos de 2o à 3o minutes accordé aux travail
leurs pour leur permettre de prendre un repas est donc compris 
dans la journée de travail dont la. durée est ré -:lamentée. 

~g_ de}'lMQF .. ~ •.• ctE? ___ 9.§ .... 2_El .. ~, la législatic;n réglemente uniquement la 
durée d.u t;çava.il effectif. 

De ce principe il e$t tiré deux cor:clusions : 

a) Na sont pas co~pris dans la journée de travail dont la légis
lation rérlemente la durée : 

:--les re~os accordés au cours de cette jo~rnée, qu'ils soient 
pris à 1 1 int6rieur ou à 1 1 ext6rieur de l'ontre?rise; 

- le temps consacré au trajet du domicile au lieu de travail 
et vice-versa; 

- les arrêts de travail dont la durée atteint au moins dix 
minutes et qui ne clépasner.t ~)aS 2 hev.res par jour et ;pen
dant lesquels il n'est demandü aacun cravail au IH!)rE?onnel. 

Dans certaines entre~riscs o~ le travail est pnrticuli~
rement fat~r~ant, il est pr6v~ des arrêts de travail rouvant 
attoindre l ·iuuteo et destinés :1 )::Jermettre au trr.~vaill2ur 
de se repose~; ces arrêts sont consid6rés comme du travail 
effectif. 

Ces dis:>osi-::.j_ ns lé: ales sont cependant oorric;ées rar 
les co:1ventions collectives. 

Da::ls 1 '.::_~~~:]l~"l~::rie __ llQ_~g.c~.r: il n'est pas tenu compte dans 
le calcul du aulaire des i!~terruptions de travail de courte 
durée q~;Land ellss so:1t ciûes à uu Cé,S de force oajeure et 
qu'elles ne dépassent pas 6o minn.tes a1.1. cours d'une même 
journée. 

Quand cette lL2d te est dépassée mais que 1' enJl~reprise 
retis1·~t l'ouvrier d.o.ns l'éta1>lissc·,·1 t.=Hlt, le salaire est dû éga
lement pour toutes les heures de présG/:ce. 

Le même régirre est a2r:lica:-;le pour les tro.vaux dans les 
m .. !Xl.~JL.s1e .. _c\.€!-.rr.)r2_g. Les tro.vaillr;urs dr.; surface ont droit pour 
ces int E.:rru_ptions à leur salaire de base aucmento de 1 'indem
nité de vie ch~re, Ceux du fond ont droit, en outre, à leur 
indemnité de fond. 

b) La lécislation sur la durée du travail ne s'a}plique pas 
non plu$ aux travaux discontinus, de simple surveillance ou 
d'atte11tion. Ce::; travaux sont énumérés dans un arrêté d'exé
cution. 

Ces dispositions légales doivent cependant être complétées 
par celles résultant des conYentions collectives. 

- 7 -



22o 

Dans l'industrie de l'acier, les conventions collectives 
avaient d 1 abord renoi1cé à rée: lamenter la durée des travaux 
discontinus mais il est intervenu un additif qui comble cette 
lacune. 

Les travailleurs affeotfs à oomt~cbles travaux peuvent @tre 
eneag6s sous trois r6gimes diff~ren~s : 

l 0
) sur base ù' t.;.n horaire norma.l, cm:!~:crtant 8 heures de tra .. 
vail. Dans ce cas, leur rémunération est calculée comme 
pour les autres travailleurs de la cat6corie à laquelle ils 
appartiennent et ils ont droit au supplément de salaire, 
notamment en cas de travaux supplérne~taires; 

2°)sur base d 1un horaire normal comportant 9 heures de travail. 
Dans ce cas, ils ont droit pour cette journée normale à 
8 1/2 fois leur r8munération horaire; 

3°)sur base d'un horaire normal com~ortant lo heures de tra
vail. Dans ce cas, ils ont droit pour cette jourLée normale 
à 8 fois leur rémun~ration horaire + 2 fois la moitié de 
celle-ci. 

Dans ces deux derniers cas, ces travailleurs n'ont droit à 
des suppléments de rémun8ra ti on poul ... tl~avaux su .'Plémentai
res que quand leur journée do travail dépasse 9 ou lo heures. 

En aucun cas, l'horaire normal de ces travailleurs ne peut 
comporter plus de lo heures par jour et 6o heures par semaine. 

Dans 1 '.ir::.çl~~l.:.~.t.~i2....1.:L.9..l~.~b9_g, les travailleurs affectés à 
des travaux discontin: s avaient droit, pour les neuvi~me et 
dixième heures de travail journalier à 75 ;: de leur rémunéra
tion horaire nor~ale. 

L'accord du 15.4.1935 ayant intégré diverses indemnités de 
Vie chère dans le salaire de ba.De, il n'est plus llé1;)'é pour les 
neuvième et Qixième heures, que 27 ~ du salaire de base ainsi 
r::tajoré. 

Pour los heures éventueJ.lemsllt accomplies au-del&. de lo heu
res, ils ont droit ~L J.er~r rém1.1~1ération normale, majorée du 
supplément ore! ina ire pour heure su.ppléme:ntaire. 

... 7 _ bis 



23o 

23o FIXATION DE LA DUREE NOR>ALE DU TRAVAIL 

a) Légalement, la durée du travail ne peut dépasser, sauf déro
gation, 8 heures par jour ni 48 heures par semaine. 

b) Dans l'industrie de l'acier, les travailleurs ayant réclam' 
l'a semaine de 44 hePres lors d.e la nécsociation de la conven
tion collective, celle-ci a prévu que pour chaque heure de 
travail de 44 à 48 heures par semaine, l'employeur devrait 
verser au travailleur un suppl~ment de rémrrnération égal à 
2 7; du sc:..laire rninim.um de base contractuel de la catégorie à 
lacuelle il appartient, telle qu'elle résulte de l'accord 
interconfédéral du 12.6.1954 intégrant les primes dans la 
rémunération de base. 

L'employeur doit en outre verser un montant d'égale importance 
à un fond de qualification. Celui-ci devait être administré 
selon des modalités à convenir dans des accords spécia1.cr, mais 
le conseil d 1 adr:linist:cation""de ce fonds n'a toujours pas été 
cons ti tué et les employeurs consignent ces supplé~1e:nts de rému..
nération à un compte spécial. 

c) La convention collective applicable à l'industrie de l'acier 
prévoit en outre que le samedi, le tra7ail cesse en principe 
à 13 heures. 

Il est fait exception à cette ràgle : 

... pour le personnel enployé O. l'entretien, au nettoyage et à 
la réparation des installatioas ou 1 certaines op~rations 
qui ~e peuvont ôtre accomPlies ~endant la marche de l'en
treprise sa>s préjudice pour l'exploitation ou danger pour 
le personnel; 

- pour le personnel employé à la surveillance de l'entreprise 
et des installations; 

pour le ~ersonnel travaillant par équipe. 

Mais des dispositions doivent être }rises pour que ces ouvriers 
puissent 1~nnéficier périodique~~1ent du repo$ du samedi après
midi. 

Les heures de tra-.rail ainsi l')erc1ues les samedis après-midi 
peuvent être récupér6es au cours des autres jours de la 
semaine (voir n° 26o). 

Aucune disposition n'interdit le travail de nuit pour les 
travailleurs adu+ tes r~asculins mais les conven-tio:ns collectives 
pr~voient, pour ce cas, des supplénents do rémunération. 
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ITALI:~ 

24o à 251,1 

24o CAS DANS LESQUELS IL EST FIXE UNE DURS:S NORliAL:j DU rr'RAV~~IL f!EDUITE 

Le décret du 29.3.1937 avait réduit la durée hebdomadaire du 
travail à 4o heures mais son application a été suspendue par la loi 
du 6 juillet 194o• 

25o D:ŒROGATIONS AUX REGLES C01·TQ..~lll'I!!'I!_LA FIXATION DE LA DJ~-qE~ NORFALE 
Dtl__ rr .a.:"0lJb I 1 

251,1 Travaux extraordinaires 

I.0 docret du 15.3.1923 autorise, moyennant l'accord 
des J , :ti es, la pro lon;::~ ti on de la durée normale du 
travail pc~ndant 2 heures maximum par jour et 12 heures 
par semaine, ou pendant une durée ~quivalente, calculée 
sur une j_)ériode )lus longue que la semaine .. 

La convention collecti_ve p01.1.r l 1 acier ramène la durée 
maxir.n:m1 de 12 à lo heurEP3 pour une ~~ne détermi~-..ée 
et prévoit qu'aucun ouvrier ne peut refuser, sauf motif 
valable, d'exécuter des travaux supplémentaires dans 
ces l:Lmites. 

L'article 9 de la convention collective applicable 
à 1' industrie des .!Jli!l~~-' prévoit la môme obligation 
pour les cas où : "de l'avis de l'entreprise, des cir
constances particuli~res exigent un travail su~pl6men
taire exception~·Lel ou tempor-aire". 

La loi du 30.10.19)5 interdit le recours au travail 
supplémentaire, sauf dans les cas exceptionnels ou oa
ractérisùs p&.r des exi:~;e11c6s techniq-~_ï os ou de produc
tion et où il n'est pas possible de satis~nire aux 
besoi::.1s de 1' entreprise par 1 1 engagement d 1 al'.tres tra
vailleürs. 

L'exécution de travaux extraordinaires dans les cas 
ainsi autorisés, doit être porté à la connais sar1ce de 
l'Inspection du Travail dans les 24 heures. 
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251,2 

!TA LIE 

:.r~ Ministre du T:ravail peut autoriser, pour certaines 
inductries, des dérocations temporaires à la législa
tion en 111ati~re de dr rée du travail, du moment qu'elles 
résultent d'un accord eatre l'employeur et les travail
leurs intéressés. 

252 Dérogations P:t~y}les en fonction de la nature du: .• tJ.:~ 

252,1 Travaux continus 

a) La loi prévoit que, dans les cas de nécessité résul· 
tant d'exieences techniques, la durée du travail 
peut dépasser 8 heures par jour ou 48 heures par 
semaine pourvu que, sur une période à détermine~ 
par décret ou par convention collective, la durée 
moyenne du travail ne dépasse pas ~) heures par jour 
ou 48 heures par semai:,e" 

Selon le décret du lo.9.1923, la durée maximum du 
travail ~e peut pas dépasser, sur base de cette dért
gaticn, lo heures par jour ni 6o heures par semaine, 
sauf si une limite plus élevée est fi~ée par voie de 
coHvention collective ou par une disp-osition d'ap
plication psrticuli~re. 

Ces dispositions s' a~ipliq·,_ent aux travaux continus, 
c'est-à-dire qui, en raison de nécessités techniques, 
ne p~uvent pas @tre arrôt6s. 

b) rv··r les travailleurs affectés à ces travaux, la con
vention collective a)plicable à l'inclnstrie de 
l'acier prévoit que la durée moyenne du travail doit 
se calculer sur une ~6riode maximum de trois semaines 
et que la durée journalière du travail ne peut dé
passer 8 heures, sauf le jour du cha~sement de poste, 
jour au cours d~quel elle peut atteindre 12 heures 
moyennant paiement du supplément de rémunération 
habituel. 

c) Outre ces dérogations aux règles concernant le cal
cul de la durée du travail, il est prévu que pour 
les travaux nécessitant une présence continue, l'ou
vrier n~ peut quitter son };'Os te de travail que lors
qu 1 il est remplacé. En cas d'a~: sence du remplaçant, 
des dispositions doivent être prises pour que le 
remplace:-:1ent puisse néanmoins s'effectuer dans un 
délai ne dépassant pas la moitié de la durée du pos
te. S'il ne peut en être ainsi cependant et si les 
fonctions de l'ouvrier sont telles que son absence 
pourrait compromettre la production ou le travail 
d'autres ouvriers, le travailleur pourra excei:.,tion
nellement être tenu d'achever le poste commencé. 

- 10 -
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Les conventions collectives prévoient que le tra
vailleur ne peut refuser le travail par équipes suc
cessives. La convention collective pour l'industrie de 
l'acier ;révoit cependant que quand un réGime de tra
vail par équipe comportant du travail de nuit est intro
duit dans une entreprise, les travailleurs ont le droit 
de faire vérifier par le médecin de l'établissement 
slils sont aptes à supporter ce régime• 

Les dispositions prévues ci-dessus pour le cas d'ab
sence du remplaçant sont applicables également aux tra
vaux I-J.r équipes su.ccessi v es qui ne peuvent pas être 
considérés comme des travaux continus. 

252,4 Travaux préparatoires ou complémentaires 
~~--~-~~~~---~~-~~~----~-~--~~-~-~-~--~~ 

Il peut être dérogé au~ dispositions lézales en ma
tière de durée du travail pour les travaux complémen~ 
taires ou préparatoires, du moment qu'il s'impose de 
les exécuter en dehors de l'horaire normal de l'entre
prj,se. 

Un règlement d'application précise quels sont l.es 
travaux q- i peuvent être considérés comme ~réparatoires 
ou compl~mehtaires. 

252,5 Travaux accidentels 

·La durée du travail peut être proloncée dans les 
cas de force majeu~e et dans les cas o~ la cessation 
du travail à l'heure normalb constituerait un danger 
ou bien porterait préjudice aux perso1~nes ou à la pro
duction. 

Selon le règlement d'application, il faut en outre 
que ces travaux ne soient pas normale~ent prévisibles. 

- 11 -
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26o 

26o DROIT DES ENTREPRISES DE FAifiE RECUPERER LES HEURES DZ TTIAVA+.1. 
PERD-GES 

Dans l~industrie de l'acier, il est permis de récupérer en 
régime ,normal, c'est-à~dire sans supplément de rémunération, les 
heures de ""üravai __ ~: -:rdues : 

1°) pour cas de force majeure; 

2°) par suite d'~nterruption du travail, convenue entre l'employêur 
et les organisations syndicales locales ou la commission 
intérieure;-

30) par suite d'tnterruption du travail dans des cas individuels, 
convènue entre 1 'é~:-ploy~ur et le travailleur intéressé. 
La commission intérieure ~Q~, comme le conseil d'entreprise 
dans d'autres pays, 1' organe -.r~~-z4~~-r~\-..::~.(Y\· l2s travailleurs 
d'une entreprise _d6terminée. · · 

Ces dispositions cepe'1dant ne valent que pour des iH'Q"'·l·'l-ntions 
qui ne sont pas considérées comme du travail effectif selon }eb· 

dispositions rappelées au n° 22o ci-dessus. 

A titre de réoupératicn, la dur0e journalière de travail ne 
peut pas @tre prclonc~e de plus d'une heure par jour et la récup~
ration doit s'effectuer dans les 3o jours suivant immédiatement 
celui de l'interrupti)n du travail. 

Peuvent aussi ~tre récnp0r-1·es les heures perdues du fait que 
le travail cesse, en principe, le samadi à 13 heures. La durée 
journalière ne peut ce~endant, d~ ce fait, dépasser 9 heures ~ar 
jour ni 48 heures ~ar sembin3. 

Si l'horaire normal dn ~'entreprise comporte moins de 44 heures 
par semaine, la réoU1'ér:t ti on des heures perdues le samedi après
midi ne pourra avoir pour cons4~ue~ce que la durée journalière du 
travail dépasse 8 heures par jou~. 

Dans 1 '}ndust.L·i·J -qp._a.J'_boiE.~ère_, on admet éealer11ent la récupéra
tion en régime normal des heures de travail perdues pour cas de for
ce majeure ou par suite d'interruption du travail convenue entre la 
direction et les organisations syndicales régionales, dans la limite 
d 1 une heure par jour; cette récuTér3.ti'?n doit s'e fectuer dans les 
deux semai- es qui sui vent l' interrul?tion du 'iiravail. 

- 12 -
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de 27o à 273 

27o ~!1AJORATION DE SALAIRE POUR LES HEURES DL TRAVAIL :SFF~·:cTU:CES EN 
.lli2l~qR~ DE, L'HORAIRr. l{ORFAL (selon n° 23i:et _24ô). 

271 ~es supplémentaires ~~i donnentJLieu à ces major~tions 

Dans 1 1 inct~s~rie de l'acier toutes les heures de travail 
accomplies a;:·a~là~d.~e·- p~·~--·-jô·~~lr ou de 48 par ser~_cil"!.e, donnent 
droit à un supplément de rémunération, sous réserve des heures 
accomplies à titre de récupération (voir n° 26o). 

Donnent notamment droit à ces suppléments de rémunération: 

~ les heures supplé~entaires accomplies par des travailleurs 
affect~§ s à des travaux continus pour assur Gr le changemer't 
de poste; 

- les heures accomplies au-delà de 8 par jour ou de 48 par 
seme.ine, c. ;:.::ls cle tl'·avail pa.2·· éq11.ipes succc.:ssives, pour 
parer :_ 1 'a~:i~_.cnce du re. ·plaçant; 

les heures consacrées à des travaux ?réparatoircs ou complé
mentaires. 

Pour ce qui concerne los travailleurs affectés à des tra
vaux discontinus, ils ont droit à un sul~·pl()nent de rémunéra
tion soit après 8, 9 ou lo hevres de travail (voir no 22o). 

Dans l'industrie du charbon~ tout travail accompli au
delà de 8 hem·e;p~éÎ:t~-j o-{.;~-do~-~n~----dro i t à supplérl1e:1 t cle rémuné-
ration. 

En ce qui concerne les travailleurs affectés à des tra
vaux discontinus, voir n° 22o. 

27 2 l~ode de__ç_,a_l_c_'l:!1_ de __ q_~jl_ ___ l)_e_:u.E~E?~--... ~l.:.J?.E} .. ~_:~~tail~.?-

Ces supplé~ents de ré~unération sont dfts~ dès qu'un des 
deux maximum ( 8 heures par jour ou 48 heures par semaine) a 
été dépassé. 

273 Hon tant . de . ..9~ .. ..ê.1E2.'2.1:..~.::. e '';;iê.. 

Selo~1 la loi, le supplément de rémunéra ti on pour travaux 
extraordinaires ne pe"ll.t pas être inférieur à lo ,~ de la rému
n6ration normale. 

}1ans 1' ~- ,,~,_strie de 1 'acier les tanx suivants ont été 
fixés par CO·l_~~v..,-.ltion collec~éfv-e: 
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service 
non continu -

Travail supplémenta~ 

2 frcmières heures •••• 
heures suivantes ••••• 

Jray_ûl de nuit : 

jusqu'à 22 heures •••• 
au-delà de 22 heures .• 

2 premières heures ·····~····· 
heures suivantes •••••.••.•••• 

Dans l'industrie du charbon: 
..,.._...... --~----

2o j{ 
3o ~:~ 

2o >: 
3o ;:s 

5o ~ 
1' 

5o .-
;· 

ITALit 

273 à 274 

service 
.2.911. tj.l_~ 

20 c< 
1~ 

3o ~~ 

15 1 ~: 

15 

4o 
.. • 
~~ 

45 ~J 

Travail supplémentaire du jour ••••••••••••••••••••••• 27 ~ 

Travail supplément:~ire de nuit (au.:. delà à.' une jour ... 
née de 0 heures 

Travail de ~~it non compris dans les postes altern~s. 45 1~ 

Est consiC::.ch'é comme travail de nuit, dans 1 1 industrie du 
charbon, le tr2.vail eîfcctuô entre 22 h. et 6 h. 

Dans l'ind~strie de l'acier, est considéré coDme tel, le 
travail effectué :;;>lus de 12 henres après le d·~bnt dn poste du 
matin, exceptio11 étant faite cependant pour le tr~vQil accompli 
à partir de 6 h· dans la liBite -d'une heuro p[.r jo~r, pour pr~
parer le fonctionnemont des ilwt<~lla tions. 

27 4 B~se çl~_g_al_cul ~~~_j _ _o_l:a t}..9.P-..~ 

Dans l'industrie do l'acier les supplécents de r~mun~ra
tion pour travail suppléneittaire ou travail do nuit sont cal
culés sur le sala.ire de base eEfectif, y COE1pris 1' indemnité 
temporaire. 

Pour les ouvriers rémunérés au temps, est éGale~ent com
pris da;Ls la b::"tse de c&lcul, le snpplér'lent de 4 ~~· c~u salaire 
de base tel qu'il r6sulte de l'accora Qu 12.6.1$;:~, qui est 
accordé 3. tout travailleur ne bénéficiant pas (,'une réraunéra
tion au re~de~ent. 

Pour les travailleurs payés à la tâche, le pourcentage 
minimum contractuel de tâche est compris dans la base de cal
cul des suppléments de rémunération pour heures s~pplénentaires. 

Certains travailleurs, sans ~tre payés à la t~che, parti
cipent ce:pet1dant ç,ux travav.x de tâcl'1e, c'est-à-elire CJ_ue le 
rythme de L .. ·r tr;l_vail est directement lié à celui des ouvriers 
à la tâche; i:s sont donc oblicés de four:ir un travail 
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ITALIE 

274-

super~eur à celui des ouvriers au temps. Aussi pe..rticipent-ils 
au b6n6fice des suppléments de tâche en fonction de leur con
tribution, La mesure de celle-ci dépend des caractéristiques 
propres à chaque entreprise, 

Pour définir, en ce qui concerne ees travailleurs, la base 
de calcul des suppléments de rérnunérRtion pour heures supplémen
taires ou travail de nuit, le total salaire de base plus indem
nité temporaire est majoré d'un certain pourcenta0e fixé for
faitairement en fonction de leur participation à des travaux 
de tâche, 

Ce pourceY1tae;e est d.e. 

6 % pour une participation aux travaux de tâche allant 
jusqu'à 50 ,-~; 

7 of' 
"/' pou:r une participation aux travaux de tâche a;l.lant 

jusqu'à Bo j~; 

8 c/ pour une participation aux travaux de tâche supérieure r-
à 8o ...-. 

1:;,. 

N ,B. VERSEE:CNT OBL~GA1'~0..IJ:~E AU FOUDS HATIONAL CONTRE LE CHOI~ACE 

La loi du 3o,lo.l95). n° ~o79 prévoit que l'employeur, outre 
· le paiement des major:.Joti~._..,ns prévues par les contrats de travail, 
doit verser en favePr d'un fonds national pour le ch8rnage un montant 
égal à 15 ~ de la rémunération afférente &UX heures supplémentaires, 
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ITALIE 

3oo à 3ol 

III DIIv1ANCHES ET JOURS FERIES 

3oo REGLEMENTATION DU TRAVAIL AU COURS DE pE:s JOURS 
1 j ' 

3ol Travail du dima~~ 

Selon la loi du 22.2.1934, les travailleurs occupés au 
service d'autrui ont droit, chaque semaine, à un repos de 
24 heures consécutives. 

Ce repos doit être situé, en principe, le dimanche. 
Il va de minuit à minuit· Pour les travailleurs occupés en 
équipes successives, il peut coï~mencer cependant au moment 
du changement d'équipe. Une heure différente peut, au sur
plus, être fixée pour le commencement du repos hebdomadaire 
par voie de convention collective. 

A ces ;rincipes des dérogations sont admises : 

1 o) Le repos de 24 he1..1.res peut être donné un autre jour que 
le dimanche et n'être pas accordé en même temps à tout 
le personnel. 

Il en est ainsi : 

- pour les travailleurs occupés à des trt;tvaux industriels 
nécessi ta~1t 1 1usa_::·e de fours à combustion ou de fours 
électriqFes, pour l'exploitation de procédés caracté
rif· ." ·J par la continuité de la corn bust ion; 

- pour les travailleurs a:fectés à d'autres activités dans 
lesquelles le travail dominical s'impose pour des 
exigences techniques ou des raisons d 1 intérSt public. 

Si, en raison de la difficulté de remplacer certains 
spécialistes, il s'avère difficile d'accorder un repos 
de 24 heures chaque semaine à chaque oembre du personnel, 
ce repos habdomadaire peut être réduit à 12 houres con
sécutives. 

2~) Le personnel chargé d'assurer le fonctionnement des ins
tallations de force motrice ou occupé à d'autres servi
ces pr0paratoirea, peut être autorisé à reprendre son 
service avant la fin du repos hebdomadaire. Cette repri
se anticipée du travail n'est cependant autoriaéo que 
dans les limites strictenent nécessaires. 

)
0

) Peuvent également être occupés le dimanche les travail
leurs occupés à certains travaux en raison dBs particu
larités m6rnes de ceux-ci. Il en est ainsi par exem~le : 

- pour les travailleurs affeétés à des travaux d'entre-
tien, de nettoyage ou de réparation lorsque ceux-ci ne 
peuvent être accomplis au cours des jours ouvrables 
sans préju~ioe pour l'exploitation ou sans danger pour 
le personnel; 
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3ol à 3o2 

- pour les travailleurs affectés à la surveillance des 
entre~rises et des inst~llations. 

Quand ils sont occupés pendant tout ou partie du diman .. 
ch~, ces travailleurs ont droit, outre le repos pendant 
le reste du di~anche, à un repos de ~dcupération d'une 
durée au moins égale au nombre d'heures t::ravaillées le 
dimanche et ql).i, en tous cas, ne peut ~tre inférieur à 
12 heures consécutives. 

4°) Peuvent être exécutés le dimanche, dans les limites stric
tement nécessa:~res, les travaux indispensables à la sécu
rité des personnes ou des installations ou à la conserva
tion des produits eu matières destinées à la fabrication. 

Les tre.vailleurs affectés à ces occupations ont droit à 
un repos de r~cupération, comme, dans les cas ?révus ci
dessus sous 3°. 

5o) Il peut encore ~tre d.érosé au principe du repos domini.cal 
pour des travaux décidés pour des raisons d'ordre public. 

3o2 Travail d~~..:.i...Q...l?-rs fé:t.:iJ.~ 

Le travail au cours des jours fériés est réelé conjointe
ment par la loi et les conventions collectives. 

Depuis la loi du 31.3.1954, le nombre des jours fériés 
légaux est de 16, à savoir : 

a) les fêtes nationales légales ( 2 juin, 25 avril, Ier mai 
et 4 nove:mbre) 

b) les fêt~ .. · ci-après, tombant un jour de la semaine : 

Jour de l'An 
Epiphanie 
Saint-Joseph 
Ascension 
F§te-Dieu 
Saints Pierre et Paul 
Assonption de la Vierge 
Toussaint 
Immaculée Conception 
Noël 
le 26 décemhre 
lundi de Pâques 

( 6 
19 

29 
15 
1 
8 

jG.nvier ) 
mars 

juin 
août 
novembre 
décembre 

La convention collective applicable à l'industrie de 
l'acier prévoit 17 jours fériés. 

La combinaison de cette disposition contractuelle ~vec les 
dispositions lécales a fait naitre des divergences de vue • 
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3o2 à 321 

Les employeurs estiment qu'il suffit d'ajouter un jour aux 
16 jours fériés légaux pour satisfaire au~ exigences de la 
convention, ce jour étant normalement celui du Saint Patron 
du lieu de l'entreprise. 

rour comprendre le point de vue des organisations de tra~ 
vailleurs i1 :'aut se référer à la situation antérieure à la lt)i 
du 31.3.1954. A ce moment, la cunvention collective prév~ait 
déjà 17 jours fériés alors que la législation n'en prévoyait 
que 14; la loi du 31.3.1954 ayant prévu deux nouveaux jours 
fériés, les organisations de travaillaurs estiment qu'ils de
vraient s'ajouter à ceux prévus par la convention collective. 

Dans l'in~~~tr!~~h~~2B' à la liste des jours fériés 
ci~dessus s'ajoutent le jour de la Sainte·Darbe ainsi que le 
jour de la fête du Saint Patron du lieu où l'ouvrier est occupé. 

3lo TRAVAILLEURS BENEFICIAIRES 
Les dispositions ci~dessus sont applicables à tout travailleur 

occupé pour compte d'autrui, 

32o REMUNERATION ET ALLOCATION§ 
1 

321 Travail du dimanche ............. ~........_ 

Les travailleurs qui ne sont pas occupés le dimanche n~ont, 
en principe, droit à aucune rémunération (voir cependant 322,3). 

Les travailleurs occupés le dimanche ont droit à leur ~ému
nêration habituelle, majorée du supplément prévu pour le tra
vail au cours des jo1~rs fériés. 

Pour ce qui conce:rne le montant et le calCI.l.l de ees sup~lé
ments, voir ci-dessous n° 322. 
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322 à 322,1 

Pêtes nationales 

a) Le travailleur qui ne b6n6ficie pas d'une rémunéra
tion fixe par semaine m2 rar mois et qui chôme au 
COlJ.I'G cl'un jm!r cle :t'i-~tc m .. \~;ion:-..,le, a droit rour ce 
j OHI' 5. sa r~~·muiH~ra tio:-1 no~"male totale, "J .. compris 
tous suppl~ments. 

b) 

Cette ré~unér2tion est &eale au sixi~me de celle à 
laque .:1 e il :.l.urai t droit sur bas E.l de 1 'horaire he b
dor:.l<~c1a.ire nOl"mal selon la loi ou la conv!:.Yttion col
lective. 

Pour les travailleura payés à la t&che ou à la com-
e ·.sion, elle est calcul6e sur la base de la moyenne 
d(.~· ~~ dernières semaines. 

c ) Cette a 11 oc at ion es t dû e m ê rn e G ~ 1 a. f 6 t e nat i o na J. e 
tottbe un di·~11anche. 

d) Lee trsv~illeurs qui ne bén~ficient pas d'une rému
nération fixé et qui sont occupés a1..1 cours d'un jour· 
de fê t~e nf.ltionale, ont d.roi t à cette allocation en 
plll s de la réŒl}.néra ti on nornal e de leur travail, ma
jorée dn sup~:lément pour tr:J.ve_il au conrs d'un jour 
f~rié (voir n° 322,3)~ 

e) Les trnva~.lJ. m-..rs 1Jénéficiant d' ·une rémunéra ti on fixe 
qu:i. sc:•t occ~J. 1~ôs un joF:::- c.:!.e fête nationc,le, ont 

f) 

droit à la mêr:e alloc:, ti0~1 en plus de la :r;·émunéra ti on 
cle leur t~'ilVHil rae.2<.n<:.; elu svpplé,·n.ent pov.r ·travail 
au co1,n's d '1.:.n joL1r f(ri{. 

Si la fête nc;.·tiona.ln to'"'clbe un dimanche, ils ont en 
eut re droit à lJ118 aL~.o 2-n tic)n ég le à leur rémunéra
ti0r::. mensuello divis,§e par 26 ou à leur rémunération 
hebd0~~daire divis~e par 6. 

~e réc;·ime est auss~ .. appJ i0able aux travailleurs af'
feet~.Ss Z1 üc·s trn..v~:nJX continu8 en CtJ.;iJ c\.e travail pen..
dar,t 1.111 jm1r do fête national~ coinciJ.ant avec un 
clir:anche (la raa;_~ or at ion pvB.r tr0. •ut.o~.i J. ~;:1.1.: cvurs d'un 
~~our f C:r i é est c1 e 10 , ') • 

t "l' t t d .i .. ' , .. ces rava1 .Leurs n on- ro1 ~ a aucune rerrtv..nç.ra-
tio ... l ni aJ.locE"~.tion si la fête nationale coïncide 
avec leur jour de reyos. 

g) Les rémunératio~'1s pour un jour df:; fête rw.tionale 
sont dûes int:\_:::~aloment aux travailleurs absents 
pour un motif valable : 

- a.ccic1ent, maladie, grosse~jse, accouc>er:J.e:.1t, congé 
de fuariace, congé ordiLaire, absence ~tutorisée; 
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322,1 à 322,4· 

- réduction de l'hGxaire de travail; 

- suspension du contrat dé travail pour une cause 
indépendante de la volonté du travailleur; 

- repos compensateur pour travail du dimanche. 

Le régime applicable aux jours de fêtes nationales 
vaut également pour ces jours en ce qui concerne les 
travailleurs ne bénéficiant pas d'une rémunération fixe, 
à l'exclusion : 

a) des dispositions prévoyant le cas o~ le jour de f@te 
coïncide avec un dimanche; 

b) du paiement de la rémunération en cas de suspension 
du contrat quand cette suspension est en cours depuis 
plus de 2 semaines. 

322,3 Jours fériés fixés par accord entre organisations -
saintë-Barbe-ët-rêtë-dü-~atron-ïüëaï ____________ _ 
-----~-~~----------~--~---~---------

Le travailleur qui n'est pas occupé au cours de l'un 
de ces jours a droit à sa rémunération normale; il n'en 
est ainsi cependant que pour les travailleurs qui auraient 
travaillé si ce jour n'avait pas été un jour férié. 

Le travai.'.leur qui est exce11tionnelleuent occupé au 
cours de l'un de ces jours, a droit outre cette alloca
tion, à sa rét.1unéra tion majorée du supplément pour tra
vail au cours d'un jour fCrié. 

322,4 l~ontant des suppléments de r~munération pour travail du 
ar~~~~së-~~-~~-~;~~~-a~~-3~~r~-r~~rz~-------~----------
-------------------------------------

Les supplé~ents dont question ci-dessus s'établissent 
selon les indications des tableaux qui suivent : 
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322, 4-··b. 322 t 5 

a) INPJ5~RIE DE L'ACIER service service 
··---··-··.-. ·--- . .,.---

Travail jours f'-B-::it:-:; (1) •••••••••••••••••• • • •, 

Jours fériés avec ~~~Oti c~m~ensatoire, ••••••••• 

Jours fériés trav~il supplémentaire (+ ~~ 8 h.) 

Travail suppléne:tJ.taire jour'"i fériés avec repos 
compensatoire(+ de 8 h.) ••••••••••••••••••••• 

Travail de nuit jour-s féri~s .................. 
Travail de nuit jours fériés avec repos ccmpen-
sa toire . ...................................... . 

Travail supplémentai.re de nuit les j01.1rs f.Eriés 
( + de 8 h. ) •••••••.•••••••• " •••••••••••••••••• 

Travail suppléri:eEtaire de nu; t leG jours f 1~:::'iés 
' • 

1 d 8 ) avec repos compense~o1r~ \+ .A ~ • ••••••••• , 

35 

6o 

35 

75 

55 

lo rt0 1 

~~ 35 % 

55 
.J' 

i' 'j'o 

c~ 3o ...-f 

/" ?~ 

C'.~ 65 d 
/'"' ;c 

~ô 5o 1'~ 

·-------------------------------------
li OH 
--,---~------------------------------------------~---

Pour· le travail e±'l'ec','ué les jours féri~s .••••••••••••••••••• 5o % 
Pour le travail supplémenta~re de nuit (en pluô dé 8 h.par 
jour) •••••••••••••••••••••••••••••••••••..•••••••••••.••••••• 55 ,.1 

jO 

Pour le travail effectut5 les jours fériés avec récrtpért::.tion ••• 15 % 

322,5 Baso de calcul de ces suppléments 
~-~~~----~--~~-~-~~-~~------~--~-

L0s ma~orations de r6Muné~ation pour travail 
p~ndant les jcurs fér~~s ou les ~imanches se 
calculent sur la mena baae que les pajorations 
pour heures sup}~~~entaires. 

----------.. -------~--- -------~--·----·-----

(1) le dénomination l'jours fériésn comprend les dirnanches. 
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4oo à 413 

IV • CONGES PAYES 

4QO GENERALITES - BAS~S JURIDJ~JpS ~.~~JL~~~ CATZGORIF§ DE CONGES 
PHl~VUES PAH LA L?:G ISLA "riOl1f E'r LES C01f'!73!:§·.,~.1 IOi!::) Co~-;I:.~·~~~-! IYZS 

--· ..... llool', ......... -...... ... ~--..... ~· - ... -_..,._. ... ,...#>_ ........ _ 

La Constitution et les dispositJ..ons du Code Civil alil)licables 
au contrat de travail affirment le t~rincipe du ctrQi t au congé, la 
du1;ée e:t 1.:1 rémunération de celui-~i de:~oJ..nt être fixées soit par 
des lois particulières soit par des co~v&!~tions collectives. 

Les conventions collectives a,pplicabl.es, d'une part à l'indus
trie de l'acier, d'autre part à 1 1 indu~trie des mines, r~glent ces 
problèmes. 

Après une année de service, les travailleurs ont droit chaque 
année à un co~gé. 

La durée cle ce congé varie en foY,.ction de 1 1 ancienneté et il 
est prévu une durée plus longue pour les jeunes appre:J.tis. ~:Iais 
il n'existe p8..s d'autres cong~s et, n.:;t~Jment, il n'ost pas prévu 
de sup:plé1.:en t s de conGé pou;~." les j~'UIJ.Iilf!. t.ra.vai l1-~:fU.~ ~Ol?X'.em:e:&~t 
dit ni pour les tra,"aill~:;;ux·$ d.u ft)t.Hi. · 

411 'l'rava,illeurs bénéficiair~ 

412 

413 

~ous les travoilleurs des industries relevant de la Com
munauté bénéficient du droit au coneé aux conditions ci-des
sous. 

Conditions auxauelles est s~bcrdon~é le droit à ce congé .,._,...._..,.................. ~ ........................... 

En princj -pe, le: travaille .. :r n's. droit à un congé complet 
qu'apr~s avoir été au service ~ 1 une môme entreprise pendant 
au moins 12 mois ID<).ie il est pr!~·vu que -pau:r· le!. ~fJl .. Gmièr~. année 
il aura droit à un cane~ partiel en fo~ction de la durée de 
ses services (voir n~ 423). 

Durée dti. congé -----
,Dans les mines comme dans l'industrie de IJacier, le tra

vailleur a droit à un congé de 12 jours du moment qu'il a a~ 
moins 12 mois ~e service. 

Pour -: '-- ,1née de son entrée en service, le travailleur a 
droit à U;l __ lgé d'un jou.r par mois de service, toute fraction 
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413 ù, 414 

de mois supérieure à 15 jours étant comptée comme un mois 
complet. 

En cas de licenciement, le travaill~ur a droit écalernent à_un 
congé proportionnel à la durée de son service comme au cours de 
l 1 a::.1née de son engac;e11.18nt ~ S'il a anticipa ti ve ent bénéficié 
d'un congé plus long, il doit rembourser l'in~c~nité indfiement 
touch8e. 

Les dimanches et jours f~riéo n~ sont pas considérés conme 
jours d8 con{'·é. 

L::1 c~urée de celui-ci doit êt::'e 6ventnelleme~1t proloDc;ée à dûe 
concurre.i.J.Ce. 

Il est, en principe, interdit de renoncer à son droit au congé. 
Au cas o~, pour de~ raisons d 1 ordro technique, le travailleur se 
tr·ouve c~R~;-êcLé de jouir de tout cu parti8 de son congé, celui
ci pm.~t ce:p2nc~ant être remy;J.acô par le verser11cnt de la r2munéra
tion ccr:J."'es:c;orcdant au COligé ou à la partie du cont;é dont il n 1 a 
pas b8néiîcié. 

Il E::st de P.lê:ne :CJOssi 'Jle ae r~'3!1oncor ~, la j:l"o: .. onGa ti on de congé 
corref.'pondaut aux dimanc~·1es et al1X jours fériés inclus dans 
ce:;lui-ci mais·, dans ce cas, le travo.illeur conserve son droit au 
paieœent de la rémuntratio~ corresJondant L cotte prolongation. 

414 Ré_g}_"tt~Éir.a t ~- Q_l~ ~9:.1?: ___ ~-~l;.,·~-

Pendn.nt leur con1::é 1 les travailleurs ont droit à la rémunéra
tion qu 1 ils a11.raie~Jt crfective1~.ent cacnGe s'ils avaient travaillé. 

Pour les ouvriers pay~s à la t6c~e, cell~-ci est calculée sur 
la base dt~ ::;ain moyen au conrs (~u dern.7.er triHwGtre. 

Dans 1 1 ind~strie de l'acier est co~)rise da~s la r6cun~ration 
de congé la ~nf'.jJration de 4 ~~ normale~:lel~t allouée aux ouvriers 
].'1a;yés. au te!nps. 

Pour les ouvriers qui, sans être payés à la tâche, participent 
c:epend.ant aux trava11x de t8.che, est cor:: 1)riue dans lo rPmunéra
tion de co~.;é la majoration moyerne de ré~unérction qui leur a 
été octroy{e E~u cours du trimestre vrécédan·:J le concé .. 

La rémunération de con&é doit 8tre, en ~rincipe, pay6e au 
début de celui-ci. 
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430. à 433 

43o REGIM~ DES CONGES AC.QQ]DES EN FONCTIO!.J>..E L'AGE ol·: Dffi L'ANCI.SN"NETE 

N.B. 

431 QQ..Ifdi ti q!}~~f.JJ..tl_~l~~s ___ S.Q_:l]_t_~.Q_~:~-.9.!"!..:-~ ê _c_~C.QP.E.~S:. 

Ce con&é est calculé en fonction de l'ancienneté dans 
l'entreprise. 

432 Durée._ 

Dans l'industrie de l'acier comme dans les nines, la durée 
totale du con~~ est de : 

anci.e:~ncté de 1 à 7 ans 12 jOEI'S ouvrables 
. ' 

7 f.L 15 1 Je ur ouvrable en plus 
15 à 2o : 4 
plus de 2o ans:6 

433 R , . +. 
~~~vl01l 

La rCounération de ce supplém&nt de concé se calcule comme 
celle du congé ordinaire. 

Il n 1 est prévu a\l.cu:n récime spécial de coneé pour les jeunes 
travailleurs. 

Eais les a0prentis ont ~1~it ~ un conré de 3o jours jusqu'à 
16 ans et ~e 2o jo~rs jusqu~i 18 ans.~ 
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V - ADS~NC~S AUTORISEES 

Outre les cong2s do::1t question ci-dessus, les conventions col
le'ctives arlplicab] es aux mines et à 1 1 industrie de 1 1 acier prévoient 
un congé pour mariage. 

Les conventions collectives applicables aux Elines prévoient en 
outre la possibilité d'accorder des vacancGs et brefs congés non payés 
et de mettre un travailleur en disponibilité pour exercice de fonctions 
publiques ou syndicales. 

1°) .Q_ongé___9:.~~ariag~ 

La durée de ce congé est de : 

ln jours pour les travailleurs do l'iLdustrie de l'acier 

8 jcurs pour les travailleurs de l'industrie des mines. 

Il est à not or qu 1 il s'agit él.ans les denx cas de 8 cu lo 
jo·urs .Q.9.!l.S2..9:l~.Jfs, sans C:Jl' aucune d::..stilJ.ction soit faite entre 
jours ouvrables et jours féri(s. 

Dans l'industrie de l'acier, la rétribution à laquelle a 
droit un travailleur pour son cane~ de maria:.e ne peut être 
inférieure à 72 heures de r6tri1ution globale. 

Dans les mines, le travailleur reçoit sa r6mun6ration nor~ 
male comme s'il avait effectivemeut travaillé. Une partie de 
cette rétribution est à charr::e de 1 1 Institut lfational de Pré
voyance Socio.le. 

Si le~ deux époux sont occupés en taj;t que travailleurs, 
ils ont droit chacun à un congé de maria e et à la rétribution 
de celui-ci. 

Une femme conserve son droit au conré de uaria:e, même si 
elle résilie son contrat pour se marier. 

Vacances et brefs conp-·és dans 1 1 indnstrie dos ''1i:nes ------· -....----------J--~- ... ,-.----·-·--
Ces vacances et congés peuve ·t être accordés par la direc

tion de l'entreprise aux ouvriers qui en font la demande, à con ... 
dition qu'ils justifient celle-ci paT des motifs valables. 

Il n'existe, à charge de l'entreprise, aucune obligation de 
verser une rétribution pour ces interruptions de travail. Cel
les-ci ne peuvent néanmoins @tre imputées sur la durée du congé 
annuel, sauf accord ent:re la direction et les travailleurs 
intéressés. 
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.Qongé et mise en disE.9.!Li..lllj. té pOJlF e_?Cerc~à.e for~gtiQ!l~ 
pub lJ ·-1 ~'-~---2.12--..§ . .0 c 1-~1.k ~ 

La convention ccllecti ve a~.··- li cable aux mines prévoit le 
droit pour les travaillcnn·s qtd sont ~:.:E:~Ebres des oreanes direc
teurs des orsanisati0ns syndicales, d'obte~ir des congés de cour. 
te dur8e pour leur i_.er~:1ettre de s'ac(} ~-i.i t h;r de leurs fonctions. 

De m.êrJe, le travailleur qui ji_:s·i,ifie de son élection à 
une fonction syndicale requérant une activité effective et conti
nue, a d:r·oit à être mis er .. c1islJOnïliliiié pour la clu.rée de cette 
fonction. 

Pour ces interruptions de travail, il n'est accord~ aucune 
rétribution. 

4 o ) ~E_ç_e.?_.12.~.E!' ... -~YJ:.Xl~E~~!f..~-~.I.~JJ)~fi 
A1.lcune disposi tinn do convention collective ne fixe les 

abs~nces pour d~cès ou mariece d'll~ ~embre de la famille de 
l'int8ressé ou alltre raison valable. 

Ces ab~.e·:lc·:-:::s doive>t être récl· .. ~es, dans cha.quo ce.s, par 
accord entre l 1 int~re~sé et la directi·n. 

L' entre)rise n'est pas te· uo èl.e -~·;s.yer une rénunération. 
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